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 Article 1er : 

L’annexe de l’arrêté préfectoral N° 2349/2022 du 31 octobre 2022 déterminant une zone de
contrôle temporaire autour d’un cas d'influenza aviaire hautement pathogène dans la faune
sauvage et les mesures applicables dans cette zone inclut de nouvelles communes et est
remplacé par l’annexe du présent arrêté.

Article 2 : Levée de la zone de contrôle temporaire

La zone de contrôle temporaire ainsi définie sera levée au vu d’une évolution favorable, durant au
moins 21 jours, de la situation épidémiologique en matière de circulation virale dans le
compartiment sauvage établie par la direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités la protection des populations.

Article 3 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées
par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
– 6, Cours Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1, sous un délai de deux
mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants
du Code de justice administrative, soit par courrier, soit par l’application informatique Télérecours
accessible, sur le site www.telerecours.fr  .  

Article 13 : Délai de mise en œuvre

Les dispositions concernant les dépistages de l’influenza aviaire par autocontrôles et figurant aux
articles 4, 5, 6 et 9 s’appliquent dès que possible et au plus tard 8 jours après la publication du
présent arrêté pour les nouvelles communes concernées par l'extension de la zone de contrôle
temporaire.

Article 14 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, le sous-préfet de Montluçon, la directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, les
maires des communes concernées, la colonelle commandant du groupement de gendarmerie, les
vétérinaires sanitaires, la société d’équarrissage SECANIM BAYET, l’Office Français de la
Biodiversité sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les mairies
concernées.

Moulins, le 17 novembre 2022

Pour la préfète de l’Allier et par délégation,
Le directeur adjoint

signé
Laurent Claudet.

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr
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Annexe : Liste des communes de la zone de contrôle temporaire

Commune Code INSEE
ARCHIGNAT 03005
AUDES 03010
BIZENEUILLE 03031
BRAIZE 03037
CÉRILLY 03048
CHAMBÉRAT 03051
CHAMBLET 03052
CHAZEMAIS 03072
COMMENTRY 03082
COSNE-D'ALLIER 03084
COURÇAIS 03088
DENEUILLE-LES-MINES 03097
DÉSERTINES 03098
DOMÉRAT 03101
DOYET 03104
ESTIVAREILLES 03111
HAUT-BOCAGE 03158
HÉRISSON 03127
HURIEL 03128
LA CHAPELAUDE 03055
LAMAIDS 03136
LAVAULT-SAINTE-ANNE 03140
LE BRETHON 03041
LE VILHAIN 03313
LÉTELON 03143
LIGNEROLLES 03145
LOUROUX-BOURBONNAIS 03150
MALICORNE 03159
MEAULNE-VITRAY 03168
MESPLES 03172
MONTLUCON 03185
NASSIGNY 03193
NERIS-LES-BAINS 03195
PREMILHAT 03211
QUINSSAINES 03212
REUGNY 03213
SAINT-ANGEL 03217
SAINT-BONNET-TRONÇAIS 03221
SAINT-CAPRAIS 03222
SAINT-DÉSIRÉ 03225
SAINT-ÉLOY-D'ALLIER 03228
SAINT-GENEST 03233
SAINT-MARTINIEN 03246
SAINT-SAUVIER 03259
SAINT-VICTOR 03262
SAUVAGNY 03269
THENEUILLE 03282
TREIGNAT 03288
URÇAY 03293
VALLON-EN-SULLY 03297
VAUX 03301
VENAS 03303
VERNEIX 03305
VIEURE 03312
VILLEBRET 03314
VILLEFRANCHE-D'ALLIER 03315
VIPLAIX 03317
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